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Autonomie corse,  

la boîte de Pandore ?

Un premier pas en vue de la reconnaissance du statut d’au-

tonomie de la Corse a été effectué. Le gouvernement, sous 

la houlette du ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, et 

une majorité d’élus corses, sont parvenus à un accord, sur 

un projet d’« écriture constitutionnelle » ouvrant la voie à ce 

statut d’autonomie.

Bien sûr, ce n’est qu’une étape puisqu’il faut une révision 

de la Constitution, avec un texte adopté conforme par les 

députés et les sénateurs. Or, les sénateurs LR ne cachent 

pas être très réservés sur le sujet

Le texte « prévoit la reconnaissance d’un statut d’autonomie 

pour la Corse au sein de la République qui tient compte de 

ses intérêts propres, liés à son insularité méditerranéenne, 

à sa communauté historique, linguistique, culturelle et ayant 

développé un lien singulier à sa terre », selon le ministre de 

l’Intérieur.

Les lois et règlements pourraient faire l’objet d’adapta-

tions justifiées par les spécificités de ce statut. La collec-

tivité pourrait être habilitée à décider de l’adaptation de 

ces normes dans les matières, les conditions et sous les 

réserves prévues par la loi organique.

La collectivité de Corse pourrait également être habilitée à 

fixer les normes dans les matières où s’exercent ses com-

pétences, les conditions et sous les réserves prévues par la 

loi organique.

Restera à déterminer aussi qui contrôlera ces normes et si 

le garde-fou de la non-mise en cause des conditions essen-

tielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit consti-

tutionnellement garanti sera bien présent.

Ce projet fait des envieux au sein d’autres régions comme 

la Bretagne, l’Occitanie, voire même l’Ile-de-France qui sont 

toutes attirées par la sirène de la « différenciation ».

On se doute que d’aucuns vont s’effaroucher devant la 

perspective d’un « séparatisme républicain ». n
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Une autorisation d’urbanisme obtenue par fraude 
est-elle régularisable ?

Résumé	 Le juge ne peut 
faire application des articles 
L. 600-5 et L. 600-5-1 du code de 
l’urbanisme lorsque l’autorisation 
d’urbanisme dont il est saisi 
a été obtenue par fraude.

Abstracts	 Contentieux 
de l’Urbanisme n Contentieux 
des autorisations individuelles 
d’urbanisme n Régularisation d’un 
vice entachant une autorisation 
d’urbanisme (art. L. 600-5 et L. 600-5-1 
du code de l’urbanisme) n Faculté d’en 
faire usage lorsque cette autorisation 
a été obtenue par fraude n Absence.

CE (10/9 CHR) 11 mars 2024, Commune 
de Saint-Raphaël, n° 464257 –  
M. de L’Hermitte, Rapp. – 
M. Domingo, Rapp. public – SCP 
Gaschignard, Loiseau, Massignon, SCP 
Boullez, Av.

Décision mentionnée dans les tables 
du recueil Lebon.

Conclusions

Laurent DOMINGO, rapporteur public

La fraude est-elle régularisable ? Mieux : le juge doit-il 
régulariser la fraude ? Telle est la question, déroutante, que 
pose ce pourvoi. Il ne vous faudra cependant y répondre, 
c’est déjà bien assez, que dans l cadre de l’article L. 600-
5-1 du code de l’urbanisme.
M. Boué a obtenu du maire de la commune de Saint 
Raphaël, le 3 mai 2019, un permis en vue de la construc-
tion, avenue des Golfs, près du club de golf et des terrains 
de tennis, d’une maison d’habitation en R+1 en lieu et place 
du garage existant qui sert à stocker du mobilier.
Les voisins de ce projet, au nord et à l’est, l’ont attaqué 
devant le tribunal administratif de Toulon et ont obtenu 
gain de cause. Par un jugement du 22 mars 2022 rendu en 
premier et dernier ressort, le tribunal, après avoir reconnu 
l’intérêt à agir des voisins, a retenu deux motifs d’illéga-
lité : la méconnaissance de l’article UD 3.4 du règlement du 
plan local d’urbanisme relatif à la distance des construc-
tions par rapport aux limites séparatives ; la méconnais-
sance de l’article UD 8.7 du règlement relatif aux aires de 
stockage des ordures ménagères. Le tribunal s’en est tenu 
à une annulation sèche du permis de construire.
C’est la commune, dont le maire avait, dans un premier 
temps, retiré le permis de construire, avant de retirer son 
retrait, qui se pourvoit en cassation.

L’obligation pour toute construction 
nouvelle de prévoir une aire de stockage 
des ordures ménagères s’applique 
à une transformation d’un garage 
en maison d’habitation

Elle critique tout d’abord le second motif d’illégalité, relatif 
à l’aire de stockage des ordures ménagères. L’article UD 
8.7 prévoit que toute construction nouvelle doit prévoir une 
ou plusieurs aires de stockage des ordures ménagères 
correctement dimensionnées. Le tribunal a jugé que le 

projet en litige devait être qualifié de construction nouvelle 
au sens de ces dispositions et que c’est à tort qu’il n’a pas 
prévu d’aire de stockage des ordures ménagères.
La commune y voit une erreur de droit dès lors que le pro-
jet autorisé, quelle que soit sa surface, est réalisé à partir 
d’une construction existante et qu’il ne peut donc être une 
construction nouvelle. Cependant, eu égard à la finalité de 
la règle en cause, dès lors qu’il s’agit de transformer un 
garage en maison d’habitation, il est logique de juger que 
le projet autorisé est une construction nouvelle au sens de 
cet article, car elle nécessite l’aire de stockage des ordures 
ménagères dont le garage était dépourvu. C’est exacte-
ment ce qu’a fait le tribunal, sans erreur de droit.

La méconnaissance de la règle de distance 
par rapport aux limites séparatives

La commune ne conteste en revanche pas le premier motif 
d’illégalité retenu par le tribunal. En vertu de l’article UD 
3.4, la construction doit être implantée à une distance des 
limites séparatives au moins égale à six mètres mais une 
implantation différente peut toutefois être admise en cas 
de surélévation de constructions existantes légalement 
autorisées et implantées différemment de la règle du plan 
local d’urbanisme. En l’espèce, le pétitionnaire envisageait 
de construire à une distance de 1,57 mètre de la limite 
séparative nord, mais il faisait valoir qu’il relevait de l’ex-
ception puisqu’il surélevait un abri accolé au garage. Le 
tribunal a constaté que l’abri en question était en réalité 
une ruine dont les murs étaient effondrés et qui n’avait plus 
de toiture. Le tribunal en a déduit que la construction auto-
risée ne consistait pas, sur cette partie nord, en la surélé-
vation d’une construction existante et qu’ainsi la règle de 
distance était méconnue.
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Le tribunal devait-il envisager la 
régularisation de ces vices ?

Ce que reproche la commune au tribunal, c’est de ne pas 
avoir mis en œuvre les dispositions de l’article L. 600-5-1 
du code de l’urbanisme, selon lesquelles le juge doit (c’est 
une obligation depuis la loi du 23 novembre 2018 portant 
évolution du logement, de l’aménagement et du numé-
rique), lorsqu’il estime qu’un vice entraînant l’illégalité du 
permis est susceptible d’être régularisé, surseoir à statuer 
jusqu’à l’expiration du délai qu’il fixe pour l’intervention 
d’une régularisation.
Le tribunal n’a en effet rien dit. Indiquons que, n’étant pas 
saisi de conclusions sur ce fondement, étonnamment d’ail-
leurs, il n’avait pas à prendre explicitement position, dans 
un sens favorable au pétitionnaire ou au contraire pour 
refuser de surseoir à statuer. Le juge ne doit en effet moti-
ver son jugement que s’il est saisi de conclusions en ce 
sens 1. Implicitement donc, le tribunal a considéré qu’il n’y 
avait pas matière à régularisation en l’espèce.

Des vices en principe régularisables

Alors pourtant que, pris en eux-mêmes, les deux vices 
peuvent faire l’objet d’une régularisation sans apporter au 
projet un bouleversement tel qu’il en changerait la nature 
même 2. C’est évidemment vrai de l’aire de stockage des 
ordures ménagères, qu’il suffit d’ajouter. C’est un peu 
moins évident pour le respect de la distance à la limite 
séparative puisqu’il implique de réduire la dimension de la 
construction, mais, au prix d’un réaménagement intérieur, 
c’est certainement envisageable.

Sauf si l’autorisation a été obtenue par 
fraude

Mais le tribunal a eu raison de ne pas entrer en voie de 
régularisation. En statuant sur la règle de distance, le tri-
bunal a relevé que le pétitionnaire a volontairement fourni 
à l’administration une information erronée sur l’état réel 
de l’abris lui permettant d’échapper à l’application d’une 
règle d’urbanisme et qu’ainsi il a commis une fraude afin 
de bénéficier de la dérogation prévue par le règlement du 
PLU. Il a ainsi jugé, ce qui n’est pas argué de dénaturation 
en cassation, que le permis a été obtenu par fraude.
En ne faisant ensuite pas application de l’article L. 600-
5-1 du code de l’urbanisme, le tribunal a considéré que la 
fraude n’était pas régularisable. C’est une solution, parta-
gée par d’autres juges du fond, que nous vous invitons à 
confirmer.
Certes, l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme ne 
réserve pas le cas particulier de la fraude, mais le silence 
du texte n’est pas un obstacle pour faire jouer la fraude, 
laquelle est souvent opposée directement par votre juris-
prudence.

1	 CE 14 décembre 2022, Société Eolarmor, n° 448013 : A sur un autre point.
2	 CE S. avis 2 octobre 2020, M. Barrieu, n° 438318 : Rec., p. 337.

En outre, si l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme a 
un champ très large, auquel l’avis Barrieu précité a donné 
toute sa portée, il n’est pas sans limite.
Vous avez déjà jugé 3 que n’était pas régularisable le vice tiré 
de ce que l’autorité administrative a accordé une autorisation 
d’urbanisme pour les seuls travaux nouveaux qui doivent 
être effectués sur une construction édifiée sans autorisation 
ou réalisée en méconnaissance de l’autorisation ou qui a 
déjà fait l’objet de travaux sans autorisation, alors que, dans 
ces hypothèses, la nouvelle demande d’autorisation doit 
porter également sur travaux passés irréguliers 4.
Il doit en être de même avec la fraude, ainsi que le signalait 
votre rapporteur public sur l’avis Barrieu.
En effet, le permis de construire obtenu par fraude est non 
seulement entaché d’illégalité, mais il a aussi cette spécifi-
cité de ne pas créer de droits au profit de son bénéficiaire 5.
Il en résulte que, comme tout acte administratif obtenu 
par fraude 6, il peut être retiré (ou abrogé) à tout moment 

7, même si ce n’est qu’une simple faculté pour l’autorité 
administrative, sous votre contrôle de l’erreur manifeste 
d’appréciation 8.
Mais indépendamment de son retrait sans condition de 
délai, le permis frauduleux, parce qu’il n’est pas créateur 
de droits, ne peut fonder le droit à construire du pétition-
naire. Le juge judiciaire estime même que le permis obtenu 
par fraude équivaut à son absence et soumet son bénéfi-
ciaire à l’application des dispositions du code de l’urba-
nisme 9 qui répriment les constructions sans permis 10.
Il n’est donc pas possible de régulariser une partie seule-
ment du permis frauduleux. En l’espèce, ce n’est pas seu-
lement à une distance trop proche de la limite séparative 
que M. Boué n’a pas le droit de construire, c’est toute sa 
construction qui est affectée par la fraude commise. Autre-
ment dit la fraude « corrompt tout » le permis et c’est un 
nouveau permis en entier que le pétitionnaire, qui entend 
purger ce vice, doit solliciter, quand bien même le projet 
présenté sans fraude ne serait pas fondamentalement dif-
férent.
La lettre de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme ne 
s’oppose pas à une régularisation de la totalité du permis, 
mais, s’agissant d’une fraude, et afin de ne pas l’encou-
rager en admettant qu’elle puisse être régularisée si elle 
venait à être débusquée, il est préférable de renvoyer le 
pétitionnaire au point de départ.
Le tribunal n’a donc pas commis d’erreur en ne mettant 
pas en œuvre les articles L. 600-5 et L. 600-5-1 du code 
de l’urbanisme.

Par ces motifs, nous concluons au rejet du pourvoi. n

3	 CE 6 octobre 2021, Société Marésias, n° 442182 : A.
4	 9 juillet 1986, Thalamy, n° 51172 : Rec., p. 201 ; CE 13 décembre 2013, Mme Carn 

et autres, n° 349081 : Rec., T., p. 879-882 ; CE 16 mars 2015, M. et Mme de La 
Marque, n° 369553 : Rec., p. 106.

5	 20  janvier 1967, Société immobilière des 4, 6 et 8 rue Léo Delibes à Sceaux, 
n° 65492 : Rec., T., p. 958.

6	 Article L. 241-2 du CRPA.
7	 6 mai 1981, Aimar, n° 11234 : B.
8	 CE 5 février 2018, Société Cora, nos 407149 et 407198 : Rec., T., p. 503-857-961.
9	 Articles L. 421-1 et L. 480-4 ; v. aussi l’article L. 610-1.
10	 Cass. crim, 4 novembre 1998, 97-82.569 : Bulletin criminel 1998 n° 286, p. 826 ; 

17 octobre 2000, 00-80.612.
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Décision

[…]

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond que le maire de Saint-Raphaël a 
délivré à M. Boué, le 3 mai 2019, un permis de 
construire autorisant un changement de des-
tination d’un garage avec annexe en maison 
d’habitation et l’extension de la construction 
existante. Les époux Chatelet et les époux 
Cohen ont demandé au tribunal administratif de 
Toulon l’annulation de ce permis de construire 
ainsi que de la décision du 27  août 2019 par 
laquelle le maire a rapporté sa décision de 
retrait de ce permis et de la décision implicite 
de rejet du recours gracieux qu’ils avaient formé 
contre cette décision du 27 août 2019. Par un 
jugement du 22  mars 2022, contre lequel la 
commune de Saint-Raphaël se pourvoit en cas-
sation, le tribunal administratif a annulé pour 
excès de pouvoir le permis litigieux.

Sur la légalité du permis de construire :
2. Il ressort des énonciations du jugement atta-
qué que pour annuler le permis de construire en 
litige, le tribunal administratif s’est fondé, d’une 
part, par des motifs non contestés en cassa-
tion, sur ce qu’il méconnaissait les règles du 
plan local d’urbanisme relatives à l’implantation 
des constructions par rapport aux limites sépa-
ratives et, d’autre part, sur ce qu’il méconnais-
sait les règles relatives aux aires de stockages 
des ordures ménagères.
3. Aux termes de l’article UD 8.7 du règle-
ment du plan local d’urbanisme applicable à la 
date de délivrance du permis litigieux : « Toute 
construction nouvelle doit prévoir une ou plu-
sieurs aires de stockage des ordures ména-
gères correctement dimensionnées, le plus 
facilement accessibles depuis la voie publique, 
raccordé au réseau d’eaux usées et comportant 
un point d’eau ».
4. Le tribunal administratif a relevé, par une 
appréciation souveraine non arguée de dénatu-
ration, que le projet en litige avait pour objet le 
changement de destination d’un garage et sa 
transformation en une maison d’habitation avec 
extension de la surface existante. En déduisant 
de ces constatations que ce projet portait sur 
une construction nouvelle au sens et pour l’ap-
plication des dispositions du plan local d’urba-
nisme citées au point 3, il n’a, contrairement à 
ce qui est soutenu, pas inexactement interprété 
ces dispositions.

Sur la régularisation :
5. Aux termes de l’article L. 600-5 du code de 
l’urbanisme : « Sans préjudice de la mise en 
œuvre de l’article L. 600-5-1, le juge adminis-

tratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 
un permis de construire, de démolir ou d’amé-
nager ou contre une décision de non-oppo-
sition à déclaration préalable, estime, après 
avoir constaté que les autres moyens ne sont 
pas fondés, qu’un vice n’affectant qu’une par-
tie du projet peut être régularisé, limite à cette 
partie la portée de l’annulation qu’il prononce 
et, le cas échéant, fixe le délai dans lequel le 
titulaire de l’autorisation pourra en demander la 
régularisation, même après l’achèvement des 
travaux. Le refus par le juge de faire droit à une 
demande d’annulation partielle est motivé. » 
Aux termes de l’article L. 600-5-1 du même 
code : « Sans préjudice de la mise en œuvre de 
l’article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi 
de conclusions dirigées contre un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager ou contre 
une décision de non-opposition à déclaration 
préalable estime, après avoir constaté que les 
autres moyens ne sont pas fondés, qu’un vice 
entraînant l’illégalité de cet acte est susceptible 
d’être régularisé, sursoit à statuer, après avoir 
invité les parties à présenter leurs observations, 
jusqu’à l’expiration du délai qu’il fixe pour cette 
régularisation, même après l’achèvement des 
travaux. Si une mesure de régularisation est 
notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue 
après avoir invité les parties à présenter leurs 
observations. Le refus par le juge de faire droit 
à une demande de sursis à statuer est motivé. »
6. Il résulte de ces dispositions que lorsque le 
ou les vices affectant la légalité de l’autorisa-
tion d’urbanisme dont l’annulation est deman-
dée sont susceptibles d’être régularisés, le juge 
doit surseoir à statuer sur les conclusions dont 
il est saisi contre cette autorisation, sauf à ce 
qu’il fasse le choix de recourir à l’article L. 600-5 
du code de l’urbanisme si les conditions posées 
par cet article sont réunies ou que le bénéficiaire 
de l’autorisation lui ait indiqué qu’il ne souhaitait 
pas bénéficier d’une mesure de régularisation. 
Un vice entachant le bien-fondé de l’autorisa-
tion d’urbanisme est susceptible d’être régula-
risé, même si cette régularisation implique de 
revoir l’économie générale du projet en cause, 
dès lors que les règles d’urbanisme en vigueur 
à la date à laquelle le juge statue permettent 
une mesure de régularisation qui n’implique pas 
d’apporter à ce projet un bouleversement tel 
qu’il en changerait la nature même.
7. Toutefois, le juge ne peut faire application de 
ces dispositions lorsque l’autorisation d’urba-
nisme dont il est saisi a été obtenue par fraude.
8. Aux termes de l’article UD 3.4 du règlement 
du plan local d’urbanisme de la commune de 
Saint-Raphaël : « Chaque partie de la construc-
tion doit être implantée à une distance des 

limites séparatives au moins égale à six mètres 
[…]. Une implantation différente peut toutefois 
être admise en cas de surélévation de construc-
tions existantes, légalement autorisées, implan-
tées différemment de la règle du plan local 
d’urbanisme. »
9. Il ressort des pièces du dossier soumis au 
juge du fond que la construction autorisée par 
le permis de construire était implantée à moins 
de six mètres de la limite séparative et que le 
pétitionnaire se prévalait, au soutien de cette 
implantation dérogatoire, d’une construction 
existante. Pour juger que le permis mécon-
naissait la règle énoncée au point 8, le tribunal 
administratif s’est fondé, par des motifs non 
contestés en cassation, sur ce que l’appentis 
en cause, accolé au garage, était en réalité en 
ruines et ne pouvait, de ce fait, être qualifié de 
construction existante. Il a également jugé, par 
des motifs non davantage contestés, que l’au-
teur de la demande de permis, qui ne pouvait 
ignorer cet état de fait, avait sciemment induit la 
commune en erreur en présentant cet appentis 
comme un bâtiment existant sur les plans joints 
à sa demande, ainsi qu’en omettant de joindre 
au reportage photographique qu’il avait annexé 
à cette demande une photographie de la façade 
nord du garage, à laquelle était adossée l’ap-
pentis en ruine, commettant ainsi une fraude 
afin de bénéficier d’une règle d’urbanisme plus 
favorable. Il résulte de ce qui a été dit au point 
7 qu’en s’abstenant, dans ces circonstances, 
de mettre en œuvre les dispositions de l’article 
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, le tribunal 
administratif n’a pas méconnu son office, ni 
commis d’erreur de droit.
10. Il résulte de tout ce qui précède que la 
commune de Saint-Raphaël n’est pas fondée 
à demander l’annulation du jugement qu’elle 
attaque.
[…]

DÉCIDE :
Article 1er : Le pourvoi de la commune de Saint-
Raphaël est rejeté.
[…] n
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